RHDSC – Partie II : Lignes directrices opérationnelles sur la gestion des bassins
Introduction

Les lignes directrices opérationnelles qui suivent visent à servir d’outils pratiques à l’intention des gestionnaires subdélégataires pour les aider à assurer une gestion efficace des processus de nomination et des bassins établis dans le cadre de ces processus, tout en respectant les valeurs fondamentales et directrices régissant les nominations ainsi que le cadre législatif et politique.

Lignes directrices opérationnelles

1. Planification et conception du processus de nomination
Dans le cadre de la planification d’un processus de nomination, les gestionnaires subdélégataires doivent prendre en compte les éléments suivants :

· choisir le responsable/gestionnaire et les membres du projet;

· établir et définir les critères de mérite, y compris les qualifications essentielles communes des postes et, au besoin, les autres critères de mérite communs, y compris les atouts, les exigences opérationnelles et les besoins organisationnels;

· décider comment et quand les critères de mérite seront évalués ou appliqués;

· établir le bassin et détailler les aspects de la gestion du projet (plan de projet) et tous les paramètres du processus de nomination, y compris :

· le type de bassin (voir Tableau 1);

· les outils et le processus d’évaluation;

· la composition du comité d’évaluation et les endroits où l’évaluation aura lieu (le cas échéant);

· les tâches et activités à réaliser, y compris le calendrier d’exécution;

· la période de validité du bassin. Chaque bassin doit avoir une période de validité spécifique, c’est‑à‑dire une période précise ou indéterminée. La période de validité devrait : 

· être assez longue pour tirer pleinement avantage :

· du temps et des ressources investies pour constituer le bassin de candidatures;

· de la disponibilité des candidats entièrement qualifiés, cependant, la période ne doit pas être trop longue, car les qualifications évoluent au fil du temps;

· du temps requis pour vérifier que les candidats satisfont aux conditions d’emploi;

· de la ou des dates de nomination proposée(s);

· refléter toute décision visant à restreindre la taille appropriée du bassin (voir ci-après);

· l’arrivée escomptée de candidats éventuels dans la zone de sélection.
· la taille du bassin. Les éléments suivants sont importants pour déterminer la taille appropriée du bassin :

· une planification fiable des RH doit être en place pour prédire le nombre prévu de postes à pourvoir;

· les qualifications (qualifications essentielles et atouts) et les besoins (actuels et futurs) doivent être en harmonie avec les postes à pourvoir;

· il faut tenir compte de l’arrivée escomptée de candidats éventuels dans la zone de sélection;

· des conseils éclairés sont obtenus du conseiller en ressources humaines pour s’assurer que les outils d’évaluation et les notes de passage établies (au besoin) produisent un bassin de taille adéquate.

· le renouvellement du bassin. Lorsqu’un bassin est établi, il est essentiel de déterminer s’il sera renouvelé (p.ex., ajout continu de nouveaux candidats et/ou mise à jour au fur et à mesure que les candidats acquièrent des qualifications constituant un atout), auquel cas les critères établis pour renouveler le bassin doivent être clairement précisés. Lorsqu’on se demande s’il faut renouveler le bassin, il importe de prendre en ligne de compte les éléments suivants :

· si on décide de ne pas renouveler le bassin, les candidats qui y sont inscrits s’attendront sans aucun doute à être nommés. Il est en revanche ainsi possible de garantir l’évaluation uniforme des candidats du bassin à un moment bien précis. Or, à moins que le bassin ne soit épuisé, il limitera la mobilité des candidats et leur accès aux postes de ce groupe et de ce niveau, et ce, jusqu’à la fin de la période de validité;
· la décision de renouveler le bassin permettra de renouveler de façon plus continue le nombre de candidats à nommer. Toutefois, elle peut également limiter les possibilités de certains candidats, qui répondent aux qualifications essentielles, mais qui ne possèdent pas autant d’atouts ou qui ne correspondent pas aux exigences des besoins futurs. Cela peut avoir un impact sur la perception des candidats en ce qui a trait à la justice, à la transparence et à la crédibilité de l’outil de dotation. 

· Élaborer un plan de communication. Selon le type de bassin en cause, il pourrait être nécessaire d’élaborer un plan de communication pour informer les gestionnaires du bassin de candidatures à venir. En outre, on pourrait avoir besoin d’un plan de communication pour tenir les candidats informés de l’utilisation prévue du bassin, ainsi que de diverses phases de l’exercice.

Remarque : Avant d’amorcer un processus de nomination – et tout au long de ce processus – il faut prendre en considération les bénéficiaires de priorité s’ils répondent aux qualifications essentielles et aux conditions d’emploi du poste à pourvoir.

1.1 Tableau 1 - Types de bassins de candidatures
	Bassin de candidatures entièrement évaluées
	· Tous les critères de mérite sont évalués, y compris les qualifications essentielles, les atouts, les exigences opérationnelles et les besoins organisationnels.
· Les personnes inscrites dans le bassin possèdent toutes les qualifications essentielles, et certaines d’entre elles peuvent posséder les atouts recherchés ou répondre aux exigences opérationnelles ou aux besoins organisationnels.



	Bassin de candidatures essentiellement évaluées
	· Toutes les qualifications essentielles sont évaluées; les autres critères de mérite (atouts, exigences opérationnelles et besoins organisationnels) ne le sont pas à cette étape.
· Les personnes inscrites dans le bassin possèdent toutes les qualifications essentielles.


	Bassin de candidatures partiellement évaluées
	· Certains critères de mérite, mais non la totalité, sont évalués.
· Les personnes inscrites dans le bassin peuvent, pour le moment, ne pas posséder toutes les qualifications essentielles ou les atouts ni répondre aux exigences opérationnelles et aux besoins organisationnels.



2. Création du bassin de candidatures
Une fois que les gestionnaires subdélégataires ont défini toutes les caractéristiques du processus de nomination et que l’annonce est arrivée à échéance, il est possible de créer le bassin de candidatures en respectant l’étape normale d’évaluation se rapportant à n’importe quel processus de nomination.

L’un des aspects essentiels du processus consiste à déterminer les outils d’évaluation nécessaires. Il s’agit alors de choisir les outils les plus susceptibles d’aider à prédire le rendement au travail d’une personne. La quantité de renseignements nécessaires pour évaluer la compétence d’une personne en ce qui a trait à une qualification particulière dépend de la nature et de l’importance de la qualification, selon le gestionnaire subdélégataire.

Les outils d’évaluation que le gestionnaire subdélégataire peut choisir d’utiliser, comprennent, mais sans s’y limiter :

· les entrevues;

· les tests écrits;

· les échantillons de travaux antérieurs;

· les exercices de simulation ou de situation;

· l’examen de l’expérience et des réalisations antérieures;

· la vérification des références.

L’utilisation d’une combinaison de méthodes et d’outils d’évaluation s’est avérée un bon prédicteur du rendement futur d’une personne au travail. L’utilisation de méthodes d’évaluation combinées peut engendrer des résultats similaires au niveau des méthodes d’évaluation ou faire ressortir les incohérences au chapitre des comportements ou du rendement.

Remarque : Les critères de mérite peuvent être évalués et appliqués dans n’importe quel ordre. Étant donné que certains processus de nomination peuvent être assez vastes, et selon le type de bassin créé, il peut s’avérer plus efficace d’évaluer tous les éléments communs au début du processus et d’appliquer d’autres critères de mérite au moment où certains postes doivent être comblés. En outre, lorsque les gestionnaires subdélégataires savent à l’avance quels critères de mérite s’appliqueront à chaque poste, ils peuvent les préciser dans l’annonce, car cela garantira la transparence du processus et permettra aux candidats de préciser quels postes les intéressent.

Au fil du processus d’évaluation, les gestionnaires subdélégataires peuvent commencer à créer le bassin, qu’il s’agisse d’un bassin de candidatures entièrement évaluées, d’un bassin de candidatures essentiellement évaluées ou d’un bassin de candidatures partiellement évaluées (voir le Tableau 1).

3. Sélection depuis un bassin de candidatures
Lorsque vient le moment de choisir la « bonne personne » depuis un bassin de candidatures, les critères de mérite peuvent être utilisés de bien des façons et dans n’importe quel ordre. Compte tenu de la latitude dont ils jouissent, les gestionnaires subdélégataires devraient être particulièrement conscients et respectueux des valeurs directrices de justice et de transparence au moment de prendre des décisions en matière de sélection. 

Il faudrait lier les décisions aux critères de mérite établis et communiqués pour un processus de nomination donné.

3.1 Changement dans les critères de mérite

Si un gestionnaire subdélégataire décide qu’il est nécessaire de modifier les critères de mérite (p. ex. par suite de l’examen des tâches de l’emploi), il faudrait analyser attentivement cette modification pour en connaître l’incidence sur les personnes concernées dans le processus de nomination. Si la modification devait amener un élargissement du bassin de candidatures, particulièrement dans le cas d’un processus de nomination annoncé, il pourrait être nécessaire d’annoncer à nouveau le processus de nomination. À titre d’exemple, si on modifie l’exigence annoncée selon laquelle il faut de l’« expérience dans l’élaboration de politiques en affaires internationales » pour un énoncé plus général, comme de l’« expérience dans l’élaboration de politiques », cela aura pour effet d’élargir le bassin de candidatures. Dans d’autres cas, si un changement touche seulement les personnes qui participent déjà au processus, le gestionnaire pourrait être en mesure de poursuivre le processus de nomination. Pour s’assurer de la transparence du processus, les gestionnaires doivent communiquer leurs décisions de manière franche et ouverte.

La décision d’utiliser des critères de mérite nouveaux ou différents pour faire une sélection pourrait être perçue comme injuste. Par conséquent, il faudrait en discuter avec le conseiller en ressources humaines.

3.2 Application des critères de mérite

Il est également possible d’appliquer différents critères de mérite à différentes nominations pour le même processus de nomination. Vous trouverez ci-dessous quelques‑unes des manières dont les critères de mérite peuvent être appliqués.
En plus de l’évaluation des qualifications essentielles, les autres critères de mérite (atouts, besoins organisationnels ou exigences opérationnelles) peuvent également servir à prendre une décision de sélection.
· Exemple : un gestionnaire peut décider de choisir une personne ayant de l’expérience en gestion de projets, qualification préalablement désignée comme un « atout », car l’équipe de travail est chargée de coordonner un certain nombre de projets. En d’autres temps, il pourrait choisir une personne qui possède la qualification constituant un atout « solides aptitudes de rédaction » pour remplacer un employé qui vient de partir à la retraite.

Une situation peut survenir où un gestionnaire, après avoir appliqué la totalité des qualifications constituant un atout, des exigences opérationnelles et des besoins organisationnels, devra néanmoins choisir entre deux ou plusieurs personnes qualifiées qui semblent convenir en fonction du travail à accomplir. Dans de telles circonstances, le gestionnaire peut choisir d’appliquer différemment un critère existant afin de faire sa sélection.

· Exemple : Un gestionnaire peut avoir pris en considération toutes les personnes capables de communiquer par écrit. À cette étape, le gestionnaire peut souhaiter retourner au critère et sélectionner la personne qui s’est montrée la plus habile à communiquer par écrit. Une autre option serait de sélectionner la personne qui possède l’expérience la plus pertinente pour le poste à combler.

À l’étape de la nomination (ou avant), le gestionnaire subdélégataire peut choisir de mener une sélection ou une évaluation supplémentaire à l’égard des atouts ou d’autres critères. 

Les gestionnaires subdélégataires peuvent également comparer et classer les personnes dans les cas où il est censé faire appel au classement conformément aux qualifications. Toutefois, ni la nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), ni la Ligne directrice en matière de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP) ne prévoient une telle prescription dans les décisions relatives aux sélections. Les gestionnaires subdélégataires peuvent faire appel à leur jugement en prenant en compte les valeurs fondamentales et directrices régissant les nominations et les questions pratiques en matière de gestion.

Remarque : Minimalement, une personne choisie pour une nomination ou une nomination proposée doit répondre à toutes les qualifications essentielles et aux conditions d’emploi. Dans les cas où tous les critères de mérite ou certains d’entre eux (p. ex. atouts, exigences opérationnelles et besoins organisationnels) sont utilisés pour prendre la décision, la personne choisie doit également répondre à ces critères.
Remarque : Lorsque cela est pertinent, la préférence accordée à certaines personnes tel que stipulé dans la LEFP doit être respectée par le gestionnaire. Par exemple, un ancien combattant et un citoyen canadien possèdent les qualifications essentielles pour le poste, le gestionnaire doit respecter l'ordre préétabli par la LEFP et sélectionner l'ancien combattant.
Les bénéficiaires de priorité doivent être considérés aux fins de nomination s’ils répondent aux qualifications essentielles et aux conditions d’emploi du poste à combler, avant de nommer la « bonne personne ».

Lorsqu’il présente une demande de dotation d’un poste (p. ex. sélection d’une personne depuis le bassin de candidatures), le gestionnaire doit être en mesure de communiquer et d’expliquer la décision de sélection et de nomination. 

Remarque : Dans le cas où tous les candidats qualifiés retenus dans la phase d’évaluation hériteront d’un poste, les gestionnaires subdélégataires peuvent directement informer les candidats à l’intérieur de la zone de sélection, y compris ceux qui sont inscrits dans le bassin, du nom des personnes envisagées que l’on se propose de nommer.

3.2.1 Options pour l’application des critères de mérite

Selon l’énoncé des critères de mérite, la sélection de candidats pourrait inclure un éventail de critères différents, notamment :

a) Le niveau de qualifications (essentielles ou atouts)/compétences liées aux exigences du poste : Un gestionnaire subdélégataire pourrait choisir de sélectionner le candidat selon le niveau de scolarité, l’ampleur, la profondeur ou le type d’expérience, ou le pointage le plus élevé pour une qualification essentielle ou une qualification constituant un atout, une combinaison de telles qualifications ou la totalité de celles‑ci.

b) Équité en matière d’emploi : Un gestionnaire subdélégataire peut choisir de sélectionner le candidat en s’appuyant sur ce critère lorsque le plan des ressources humaines établi pour l’organisation où aura lieu la nomination indique une lacune.

c) Conditions d’emploi : Une personne choisie doit répondre aux conditions d’emploi (p. ex. travail par quarts, permis de conduire, exigences médicales, déplacement, heures supplémentaires, consentement à des mutations latérales ultérieures, etc.) pour le poste à combler. 
d) Exigences en matière de langues officielles : Dans le cadre d’un processus de nomination précisant diverses exigences en matière de langues officielles (p. ex. anglais et français essentiels, bilingue BBB, bilingue CCC), un gestionnaire subdélégataire peut décider de choisir le candidat en se fondant sur les exigences en matière de langues officielles pour le poste à pourvoir.

e) Disponibilité du candidat : La décision relative au choix de la bonne personne doit reposer sur les critères de mérite établis dans l’Énoncé des critères de mérite (ECM). Si la disponibilité de la personne a été établie dans l’ECM comme une véritable exigence opérationnelle, alors, le ou la gestionnaire responsable de l’embauche peut fonder sa décision sur la disponibilité du candidat ou de la candidate. 
f) Autres critères : Un gestionnaire subdélégataire peut décider de choisir un candidat d’après les besoins organisationnels ou les exigences opérationnelles.

Remarque : On peut évaluer les critères de mérite dans n’importe quel ordre. De plus, lorsque les gestionnaires subdélégataires savent à l’avance quels seront les critères de mérite qui s’appliqueront à chaque poste, ils peuvent être indiqués sur l’avis, car cela garantira la transparence et permettra aux candidats éventuels d’indiquer le poste qui les intéresse.

3.3 Une fois la sélection effectuée 

Conformément à la Politique sur la sélection et la nomination de la CFP, il faut justifier les décisions d’une nomination. Cette documentation favorisera la justice et la transparence en plus de raffermir la responsabilisation du gestionnaire subdélégataire à l’égard de ces décisions. Elle sera également utile durant les discussions informelles, durant une enquête ou si une plainte est déposée devant le Tribunal de dotation de la fonction publique. En outre, cette information doit être accessible pour une période de cinq ans à partir de la dernière mesure administrative.

Dans le cas d’un processus interne annoncé les gestionnaires subdélégataires doivent communiquer avec les candidats à l’intérieur de la zone de sélection, y compris ceux qui sont inscrits dans le bassin, pour les informer des résultats de la décision de sélection et de nomination et de la façon dont cette décision a été prise. Minimalement, les candidats à l’intérieur de la zone de sélection, y compris ceux qui sont inscrits dans le bassin, doivent être informés, au cours de la phase de notification, du nom des personnes envisagées que l’on se propose de nommer. Les gestionnaires subdélégataires doivent également fournir aux candidats l’occasion de discuter de manière informelle de la manière dont la sélection s’est déroulée et dont la décision a été prise.
Selon le type de nomination à faire (permanents ou temporaire), lorsqu’une personne est choisie, son nom peut être retiré du bassin de candidatures. On peut faire exception à cette règle lorsque les gestionnaires subdélégataires précisent pendant la phase de planification du processus que les personnes choisies pour nomination demeureront dans le bassin de candidatures. Cette décision doit être communiquée aux personnes qui participent au processus.

· Exemple : un gestionnaire subdélégataire peut décider que les candidats nommés pour une période indéterminée soient radiés du bassin et que les candidats nommés pour une période déterminée ou intérimaire conservent leur place. 
4. Notification

Voir Partie I : Principes directeurs pour la gestion des bassins.
5. Nomination

Voir Partie I : Principes directeurs pour la gestion des bassins.
6. Gérer et contrôler le bassin de candidatures
Une fois établi, le bassin de candidatures doit faire l’objet d’une gestion, ce qui signifie :
· Alimenter et tenir à jour la liste/base de données du bassin : Cette liste ou base de données devrait permettre de :

· faire une recherche selon les critères de mérite requis, pour permettre l’appariement des critères de nomination et des profils de candidats;

· faire le suivi de la situation d’une personne inscrite dans le bassin;

· mettre à jour les données;

· accorder aux gestionnaires subdélégataires un accès au bassin ainsi qu’aux renseignements d’évaluation de candidats à des fins de sélection; et un accès restreint aux candidats pour la mise à jour de leurs données lorsqu’une période de renouvellement est prévue.
· Administrer une évaluation continue, au besoin : Cela comprend organiser des tests ou des entrevues pour évaluer les critères de mérite qui n’ont pas encore été évalués ou qui doivent être réévalués.

· Communiquer le contenu du bassin : Il y a plusieurs exigences en matière de communication, notamment informer les gestionnaires de RHDSC de l’existence du bassin de candidatures, informer les candidats de l’utilisation prévue du bassin, ainsi que de diverses phases du processus de nomination.
· Contrôler et évaluer l’efficacité et le fonctionnement du bassin de candidatures : Au fil des étapes du processus de nomination, les gestionnaires subdélégataires peuvent avoir avantage à surveiller et à évaluer l’efficacité du processus et de la gestion du bassin de candidatures. Ils pourront ainsi mieux en tirer les leçons qu’il y a à tirer et mieux dégager les pratiques exemplaires qui pourront être appliquées aux autres processus de nomination.
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